
COMMUNE DE LANDES 

 
L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-deux janvier à vingt heures et trente 
minutes, le conseil municipal de la commune de LANDES, s’est réuni dans la 
Salle de la Mairie de Landes sur la convocation de Mr Michel PELLETIER, 
Maire et sous sa présidence. 
Présents : Mr PELLETIER, Maire, Mme CAIVEAU, Adjointe, MM. BAUDOUIN 
et GIRAUD, Adjoints, Mmes BALLANGER, HERVÉ et WITCZAK et MM. 
LAURENT, MORAND et ROCHÉ, Conseillers municipaux 
Absents excusés : Mme GIRAUD (Pouvoir à Mme WITCZAK), MM. VIDAL 
(Pouvoir à Mr LAURENT), VINET (Pouvoir à Mr PELLETIER) 
Absentes : Mmes LINKA et MITU 
Secrétaire de séance : Mme CAIVEAU 
Date de convocation : 11 janvier 2024 
 
Lecture du procès-verbal de la réunion de Conseil Municipal du 19 décembre 2023, 
lequel est adopté à l’unanimité des membres présents ou représentés. 

 
1°) PROJET CITY-STADE ET AIRE DE JEUX : DEVIS, DEMANDES DE 
SUBVENTIONS, ETC. 
 
La programmation des opérations éligibles devant sortir courant février 2024, 
le dossier est en cours de préparation mais doit attendre les textes pour 
pouvoir être déposé suivant les critères qui seront indiqués. 
 
Mr le Maire indique qu’il pourrait y avoir, en principe, une aide de l’ANS 
(Agence Nationale du Sport) pour le city-stade, des aides du Département sur 
les deux dossiers ainsi qu’une aide de la CAF pour l’aire de jeux. 
 
Mr le Maire fait part des devis pour chaque dossier : 
 

- City Stade (Devis PCV Collectivités)  : 36 365 € HT 
- Terrassement, etc. City Stade (Ent. Marchand) : 15 270 € HT 

     TOTAL : 51 635 € HT 
 

- Aire de Jeux (Devis PCV Collectivités)  : 16 734 € HT 
- Terrassement, etc. Aire Jeux (Ent. Marchand) :   5 445 € HT 

     TOTAL : 22 179 € HT 
Soit un total général HT de 73 814 €. 
 
Si la Commune obtient environ 80 % de subventions, il resterait à la charge de 
la Commune environ 14 763 € HT. 

 
2°) DUREE AMORTISSEMENTS DEPENSES > 2000 €, A L’ARTICLE 204 
ET SUIVANTS 
 
Suite au passage à la M57 et les amortissements suivant la méthode du 
prorata temporis, il est nécessaire de prévoir une durée d’amortissement pour 
les dépenses aux articles 204 et suivants.  

 
PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

EN DATE DU 22 JANVIER 2024 



Vu qu’une délibération avait déjà été prise pour les dépenses < 2000 € avec 
une durée d’amortissement d’un an, le Conseil Municipal prévoit d’amortir 
sur 5 ans, les dépenses > 2000 € imputées aux articles 204 et suivants. 
 
3°) PROJET D’ELABORATION D’UN SCHEMA POUR LE 
DEVELOPPEMENT DES INFRASTRUCTURES DE RECHARGE 
ELECTRIQUE AVEC LE SDEER 
 
Mr le Maire fait part du courrier reçu du SDEER pour le transfert de la 
compétence IRVE (infrastructure de recharge de véhicules électriques) et il 
indique qu’il est prévu la création de 27 bornes dans le Département. 
 
Par 5 abstentions et 8 Pour, le Conseil Municipal vote pour la compétence 
et Mr le Maire s’engage à se renseigner auprès du SDEER avant l’envoi de 
la délibération pour avoir davantage d’éléments à ce sujet. 
 
4°) QUESTIONS DIVERSES 
 
Remerciement et cartes de voeux 
Mr le Maire fait part du courrier de l’AMF pour remerciements suite 
subvention aux communes sinistrées – séïsme et les cartes de vœux 
reçues. 
 
TOUR DE TABLE 
 
Travaux carrefour Route de Torxé 
Mme Hervé demande si les travaux reprennent bientôt. Mr le Maire indique 
qu’ils doivent reprendre cette semaine. 
 
Futurs projets 
Mmes BALLANGER et WITCZAK demandent qu’un point soit abordé à une 
prochaine réunion pour les projets à venir, comme la maison ex-Lamy ou 
autre. 
 
Repas des ainés 
Mme BALLANGER demande qu’il soit réfléchi pour le repas des ainés et 
mettre en place quelque chose pour les personnes ne pouvant pas se 
déplacer. A reparler à une prochaine réunion. 
 
Travaux voirie 
Une réunion de la commission voirie est à prévoir en Février. 
 
Travaux Atelier et Stade 
Mr le Maire informe le conseil de l’avancée de ces travaux. 
 
La séance est levée à 22 h. 

 
 
 
 

 


